
Bengy-sur-Craon, le 24 août 2022

. 

CONVOCATION 

Assemblée Générale 

Le 09 septembre 2022 à 20 heures à la salle des associations rue Le Brix (ancienne école), à 
Avord, aura lieu l’assemblée générale ordinaire du club. 

Sont convoqués : 
Tous les licenciés (et parents pour les plus jeunes) de notre association. 

Sont invités : 
Le Président d’honneur de notre association, la Présidente du Comité Départemental du Cher, 

M. le Maire d’Avord, M. le Maire de Villequiers. 

Ordre du jour : 

Mot du Président 
Rapport d'activité 
Compte rendu financier 
Compte rendu des vérificateurs aux comptes 
Désignation des vérificateurs aux comptes pour 2022-2023 
Projet Associatif 
Élection de nouveau(x) membre(s) au bureau 
Cotisations 2022-2023 
Objectifs, dates à retenir 
Questions diverses 
 
                                                                         Le Président, 
 
 
Pour le renouvellement des licences, n’oubliez pas de fournir une copie de votre certificat médical 
avec la mention : « tir à l’arc en compétition ». Le certificat médical est valable pendant 3ans. 

:- :- :- :- :- :- :- :- :- :- :- :- :- :- :- :- :- :- :- :- :- :- :- :- :- :- :- :- :- :- :- :- :- :- :- :- :- :- :- :- :- : 

                                                             PROCURATION 

     Je soussigné : ………………………………………………………………………………. 

     Donne pouvoir à : ………………………………………………………………………… 

     Pour me représenter à l’assemblée générale du 09/09/2022     

                    Bon pour pouvoir      Signature, 


